
Durée Indice

échelon majoré 

1er échelon 2 ans 343

2e échelon 2 ans 349

3e échelon 2 ans 355

4e échelon 2 ans 361

5e échelon 2 ans 369

6e échelon 2 ans 381

7e échelon 2 ans 396

8e échelon 3 ans 415

9e échelon 3 ans 431

10e échelon 3 ans 441

11e échelon 3 ans 457

12e échelon 4 ans 477

13e échelon 503

Echelon

CONTRÔLEUR DE CLASSE NORMALE

GRILLES INDICIAIRES AU 1ER JANVIER 2020                                                           
POINT D'INDICE MAJORE 4,68601 €


